
Pour plus de contenu, connectez-vous !

A quel catégorie ERP mon
activité appartient?
Les ERP sont classifiés sous 5 catégories selon leur activité et leur capacité d’accueil (nombre
maximum de personnes que l’établissement peut recevoir) :

Caté
gori
e 1

+ 1
500
pers
onne
s

Caté
gori
e 2

701
à 1
500
pers
onne
s

Caté
gori
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c
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Des catégories de 1 à 4 l'effectif prend en compte le public + le personnel.
Pour la 5ème catégorie, seul le public est pris en compte.

Plus d’infos ici

L'ouverture d'un ERP est soumise à des obligations de sécurité et de lutte contre les incendies qui
s'imposent au moment de la construction et au cours de l'exploitation. La réglementation applicable en

https://www.handinorme.com/accessibilite-handicap/9-quel-erp-etes-vous-etablissement-recevant-du-public-handinorme


matière de sécurité varie en fonction du classement du bâtiment.

> dans Grap, toutes les activités entrent dans la catégorie 5
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